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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/06/2025 dans l'établissement EARL LE 
JELOUX implanté  Lesmeuly  56390  GRAND-CHAMP. Cette  partie « Contexte  et  constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL LE JELOUX
• Lesmeuly 56390 GRAND-CHAMP
• Code AIOT : 0005518210
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage de volaille autorisé (IED)
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

3

Aménagement des 
locaux – 

Imperméabilité – 
Étanchéité

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 11-I Demande d'action corrective 6 mois

4 Stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 11-II

Demande d'action corrective 4 mois

5
Collecte et 

stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 23-I

Demande d'action corrective 4 mois

8 Compostage Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 29

Demande d'action corrective 4 mois

9
Surveillance du 
traitement par 

compostage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 39

Demande d'action corrective 4 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Respect des effectifs 
autorisés

Arrêté Préfectoral du 
04/03/2025, article 1

Sans objet

2 Risques accidentels Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 9

Sans objet

6 Moyens de lutte contre 
l’incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 13

Sans objet

7

Dispositions relatives 
aux prélèvements d’eau 

(compteur, 
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 18

Sans objet

10 Mise en œuvre des MTD Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 41

Sans objet

11 Dossier de réexamen Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42-I

Sans objet

12
Émissions 

atmosphériques 
d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 45 Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Présenter le cahier de compostage
Présenter le dimensionnement des capacités de stockage
Réaliser des ouvrages de stockage étanches

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/03/2025, article 1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L’EARL JELOUX dont le siège social est situé au lieu-dit "Brézillec" 56390 
COLPO est autorisé à exploiter au lieu-dit « Lesmeuly» 56390 GRAND-CHAMP d'un élevage de 
volailles comportant 80500 emplacements.
Constats : Mise en place de 76140 poulets.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Risques accidentels

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Connaissance de la nature et des risques des produits
Prescription contrôlée : Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents 
dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés 
au registre des risques mentionné à l'article 14.
Constats : Présence des fiches de données de sécurité
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et 
des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation 
(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de 
stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables 
et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de 
stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, 
» des vérandas et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de 
poules pondeuses en cage. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la 
laiterie, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur 
d'un mètre au moins. Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, « aux volières, » aux 
vérandas et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules 
pondeuses en cage. Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front 
d'attaque des silos en libre-service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par 
une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la 
pluie.
Constats : La fosse de collecte des eaux de lavage n'est pas étanche.
L'aire extérieure du hangar de compostage est souillée. Le sol n'est pas étanche.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Le sol de l'aire extérieure du hangar de 
compostage, susceptible de produire des jus, les canalisations, les installations de stockage des 
effluents doivent être imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois
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N° 4 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage 
visés à l'article 2 sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 
dans le milieu naturel. Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés 
et entourés d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de 
surveillance de l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides 
construits après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du 
cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des 
caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. Les équipements de stockage des 
lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V 
et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent 
des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : L'eau de pluie tombant sur l'aire extérieure du hangar de compostage est souillée par les 
fumiers. Cette eau souillée n'est pas collectée.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Définir les besoins de stockage de 
l'ensemble des effluents et eaux usées de l'élevage.
Le dimensionnement des ouvrages de stockage des effluents de l'élevage devra inclure les rejets 
d'eaux souillées de l'aire de compostage et les eaux de nettoyage des bâtiments.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 5 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés 
vers les équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents 
d'élevage. Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Tous les effluents d'élevage ne sont pas collectés et dirigés vers les équipements de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage. Absence de plan des 
réseaux de collecte des effluents d'élevage.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Présenter les équipements de stockage et 
de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage et le plan des réseaux de collecte 
des effluents d'élevage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois
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N° 6 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques, notamment d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) 
publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, 
citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre.
À défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances. La protection interne contre l'incendie est assurée par des 
extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des 
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Leur localisation figure sur un plan de l'installation. Le cas échéant, le plan est mis à jour au plus 
tard le 1er janvier 2024.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : L'exploitant dispose d'extincteurs contrôlés tous les ans.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible 
de dépasser 100 m³ par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion.
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d'eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne 
nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du  code de  l'environnement.  Le 
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même 
code.
Constats : Le forage est situé au pied du poulailler. Un prélèvement d'eau brute a été effectué. 
L'eau est traitée. L'élevage dispose d'une réserve d'eau (1 jour). Les consommations d'eau sont 
relevées chaque jour. L'élevage n'est pas raccordé à l'eau du réseau.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les 
conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée,
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six 
semaines.
Lorsque les  quantités  des  matières  traitées  dépassent  les  seuils  de  la  rubrique 2780 prise  en 
application  du  livre  V  du  code  de  l'environnement,  les  installations  correspondantes  sont 
déclarées, enregistrées ou autorisées à ce titre.
Constats : Le cahier d'enregistrement des entrées/ sorties du compost, les dates de retournement, 
les prises de température, les analyses du compost n'ont pas été fournies le jour du contrôle.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Fournir le registre du compostage, les 
résultats des analyses du compost.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois
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N° 9 : Surveillance du traitement par compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.
L'élévation  de  la  température  des  andains  est  surveillée  par  des  prises  de  température 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début 
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture).
Constats : Le cahier d'enregistrement du compostage n'a pas été présenté le jour du contrôle.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Présenter les documents permettant de 
vérifier le compostage des fumiers : prises de température des andains, analyse du produit fini, 
date entrée et sortie du fumier en compostage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 10 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 41
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'exploitant d'une installation autorisée après la parution des conclusions 
MTD met en œuvre les meilleures techniques disponibles. Sans préjudice des dispositions de 
l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'exploitant choisit, précise et justifie dans le dossier 
de demande d'autorisation les meilleures techniques disponibles qu'il met en œuvre, au sein du 
document prévu à l'article R. 515-59 du code de l'environnement. L'installation respecte les 
niveaux d'émission. L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des 
émissions et des consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.
Constats : L'exploitant dispose des meilleures techniques disponibles.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Dossier de réexamen

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-I
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions 
MTD transmet le dossier de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement au 
plus tard :
- le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un chiffre impair ;
- le 21 février 2019 pour les autres installations.
À cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de téléservice 
(http:// www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr/) mis en ligne par le ministère en charge 
de  l'environnement.  L'exploitant  choisit  sur  ce  site  de  téléservice  les  meilleures  techniques 
disponibles qu'il s'engage à mettre en œuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie ces 
techniques.
Constats : Le dossier de réexamen a été validé le 29/12/2020.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques 
d'ammoniac provenant de chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur 
le site internet mis à disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les 
modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa 
déclaration, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de 
calcul ont été utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur 
format de fichier. » Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des 
conclusions MTD, la première déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : La déclaration a été effectuée le 18 mars 2025.
Type de suites proposées : Sans suite
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